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Direction urbanisme et foncier
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SÉANCE DU 8 NOVEMBRE 2023

32 - ACQUISITION D'UN ESPACE VERT AUPRÈS DE LA SCI AVENTURIER
RUE DE LA BUCAILLE ET RUE DE LA POLLE COMMUNE DÉLÉGUÉE DE

CHERBOURG-OCTEVILLE

La SCI AVENTURIER a pour projet la construction d’un immeuble de logements à l’angle de la rue de la
Bucaille et de la rue de la Polle, sur la parcelle figurant au cadastre sous les références BE 878.
La ville a fait part de son souhait de conserver un espace ouvert à l’angle des rues de la Polle et de la
Bucaille, et le règlement du plan local d’urbanisme impose une implantation du bâtiment à l’alignement
dans ce secteur. 

De ce fait, il a été proposé à la SCI AVENTURIER que la commune acquière l’espace vert clôturé d’environ
85 m², au prix de dix euros le mètre carré (10 €/m²), proposition basée sur la valeur vénale fixée par le
pôle d’évaluation domaniale de la direction immobilière de l’Etat. La division foncière nécessaire pour
détacher de la parcelle susvisée la partie devant revenir à la commune serait commandée par la SCI
AVENTURIER et les frais y relatifs seraient intégralement à sa charge.

L’acquisition foncière interviendrait une fois que le terrain aura été mis à nu et nivelé (muret, clôture,
portillon supprimés et statue déplacée).

Le conseil municipal est invité à :
• accepter l’acquisition auprès de la SCI AVENTURIER d’une partie d’environ 85 m² de la parcelle BE

878, sise à Cherbourg-en-Cotentin (50100),  à l’angle de la rue de la Polle et de la rue de la
Bucaille, moyennant la somme de dix euros le mètre carré (10 €/m²) ;

• autoriser  Monsieur  le  Maire,  avec faculté  de  subdéléguer  au représentant  dûment  habilité,  à
signer l’acte authentique et ses annexes, ainsi que tout avant-contrat y relatif, à recevoir par le
notaire de la partie venderesse ;

• dire que la dépense sera inscrite au budget principal, ligne de crédit 40193 pour l’acquisition et
les frais d’acte notarié.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h22 Nombre de votants : 55

Pour : 55 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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